
 
N° 8        Mons, le 3 septembre 2002 

ADMINISTRATION 

      DE LA 

VILLE  DE  MONS 
 
   
 

LE COLLÈGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS DE LA VILLE DE MONS  

a l’honneur de vous transmettre ci-après un complément à l’ordre du jour de la 

séance du Conseil communal du LUNDI 9 SEPTEMBRE 2002, à 18 heures, à 

l’Hôtel de Ville, Salon Gothique. 
 
 

    ORDRE  DU  JOUR COMPLÉMENTAIRE 
 
 

 

 

N°                                    INDICATION SOMMAIRE DE L'AFFAIRE N° des 

d'ordre                                                                dossiers 

 

     SÉANCE PUBLIQUE 
 
     
    RAPPORTEUR : M. DEPLUS 
 
 78 ASBL "Centre culturel transfrontalier de diffusion et de création de Culture 
  Mons". Approbation du texte modifié du projet de statuts. 6306.CC 
 
 

            HUIS CLOS 
 
 
    RAPPORTEUR : M. DEPLUS 
 
79  ASBL "Centre culturel transfrontalier de diffusion et de création de Culture 
  Mons". Désignation de deux représentants supplémentaires. 6306.CC 
 
 
 
  PAR LE COLLÈGE : 
 
  Le Secrétaire communal,                                       Le Bourgmestre-Président, 
 
  Bernard VANCAUWENBERGHE                                     Elio DI RUPO 
 


